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1. Présentation de l'opération 

 

Par voie de réquisition de la Préfecture de la Réunion, le Grand Port Maritime De La Réunion 
accueille depuis 2018 des navires de pêche sri-lankais. 

 

A février 2023, 9 navires sri-lankais sont présents au Port Ouest (voir liste en annexe) et entreposés 
à même le sol sur une parcelle appartenant au GPMDLR. 

 

Les services de l’Etat ont demandé au GPMDLR de procéder à la dépollution et au démantèlement 
de ces navires Bateaux Hors d'Usage (BHU) occupant le domaine portuaire afin de préserver 
l’environnement du site.  

 

 

Navires Sri Lankais au PORT OUEST 

 

Un premier diagnostic amiante a été réalisé sur 3 de ces bateaux et a révélé la présence d’amiante 
très localisée dans les joints autour des hublots et en calorifugeage des échappements. 

 

Compte-tenu de ces résultats, des diagnostics complémentaires de recherche d’amiante et de 
matières dangereuses seront donc à mener sur tous les navires avant de procéder à leur 
démantèlement. 

 

Les hydrocarbures et réservoirs ont été retirés sur 7 navires qui ont été dégazés. En revanche le 
dégazage de 2 navires reste à effectuer.  

 

Le GPMDLR va prochainement lancer un marché afin de retenir des prestataires spécialisés pour 
réaliser le désamiantage, la dépollution/démantèlement des navires et également les études 
règlementaires à mener pour d’obtenir les autorisations d’exploitation nécessaires. 

 

A ce jour l’exploitant n’est pas encore connu (Consultation à lancer). 

 

 



3 
 

 

2. Description des navires 

Ces navires présentent des caractéristiques différentes allant de 12 à 18T. A titre d’exemple :  

 

 

 

 

3. Activités prévues 

L'activité exclusive de l'installation temporaire projetée est la déconstruction successive des 9 
navires. Pour ce faire, les principales opérations réalisées seront les suivantes : 

- Découpe manuelle ;   

- Découpe mécanisée ;  

- Tri et conditionnement des déchets ;  

- Chargements de bennes de déchets au moyen d'un chariot télescopique ; 

- Evacuation des bennes par 1 camion ampliroll vers des filières agrées en local ou exportation 
des déchets ; 

- Traçabilité des déchets. 
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4. Description de l'installation 

Le principe de l’organisation de l’installation envisagée est présenté ci-après : 

L'installation sera complètement clôturée. Au maximum, 2 bennes de 30m3 sont prévues pour le 
stockage des déchets non dangereux et un conteneur pour l’isolement des déchets d’amiante. 

 

Dans l'éventualité de la présence ou de la génération de déchets dangereux, des contenants 
spécifiques et étanches seront utilisés pour récupérer les déchets solides et les déchets liquides et 
placés à l’abri de la pluie pour éviter toute pollution. 
 

Schéma de principe pour 1 navire :  

 

Aire de démantèlement sous rétention avec dispositif de prétraitement type séparateur à 
hydrocarbures en sortie. 
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Rubrique ICPE concernées :  

D’après le cadrage règlementaire réalisé avec la DEAL SPREI : le démantèlement des navires BHU 
est soumis à autorisation environnementale au titre de la rubrique 2712-2 de la nomenclature des 
ICPE.  

 

 

 

Le dossier doit en premier lieu être soumis au cas par cas (formulaire CERFA 14734), afin de 
conclure sur la nécessité de produire une étude d'impact ou une étude d'incidence.  

Cette demande doit être effectuée très rapidement afin de l'instruire au plus tôt, et de pouvoir conclure 
officiellement sur l'absence de nécessité de produire une étude d'impact. 

 

Ensuite un dossier de demande d'autorisation d'environnementale, dont la composition est régie par 
les articles R. 181-12 et suivants du code de devra être déposé. Il comprendra notamment : 

 

- Les informations relatives à l'identité du demandeur (dénomination ou raison sociale, forme 
juridique, numéro de SIRET, adresse de son siège social, ainsi que la qualité du signataire de 
la demande) ; 

- Le lieu où le projet doit être réalisé (coordonnées, parcelles...) ainsi que les éléments 
cartographiques permettant d'identifier son emplacement et son périmètre ; ainsi que les 
justificatifs liés à la maîtrise foncière ; 

- Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 
envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre... 

- Le classement des activités projetées dans les rubriques ICPE/IOTA ad hoc ; 

- L’étude d'impact ou l'étude d'incidence (selon décision au cas par cas) ; 

- Les moyens de suivi et de surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou 
d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site après exploitation.  

- Les impacts/dangers potentiels de l'activité, en mettant en face les mesures prises ou prévues 
en conséquence. 

 

La rubrique 2712-2 n'étant pas dotée d'un arrêté ministériel spécifique de prescriptions générales, le 
dossier de demande d’exploiter s’inspirera de l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux installations 
relevant de la rubrique 2712-3 pour les bateaux de plaisance afin de prévoir les dispositions 
techniques adaptées à cette activité. 
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5. Bilan déchets prévisionnel 

Les hydrocarbures/réservoirs des navires ont déjà été évacués pour 7 navires, par une société agrée, 
avant leur acheminement sur site. Les 2 autres navires restants seront dégazés sur site dans les 
règles de l’art. 

Compte tenu de ces opérations, le bilan déchets prévisionnel suivant, pour l'installation projetée, 
peut-être envisagé : 

 

Nature Stockage sur site 
Type de 

traitement 

Tonnages 
total 

prévisionnels 
(10 navires) 

Filières 

 
Déchets 

d’amiante 

1 conteneur ou 
contenant 
spécifique  

Collecte et 
élimination par 
une entreprise 

spécialisée 

9 m3 Prestataire agréé 

Métaux 
(acier/Alu) 

1 benne de 30 m3 Recyclage 625t 
Filières locales 

(CUB,Métal 
Réunion…) 

Déchets 
industriels banals 
( Polyester, bois, 

plastiques, 
verre,…) 

1 benne de 30 m3 
Selon le cas : 
enfouissement 
ou recyclage 

122,5 t 

 
Enfouissement, 
filières locales 

agrées 
(AC2V,…) 

Déchets 
dangereux 
(résidus de 

conduits, chiffons 
souillés, fluides 

frigorigènes, 
accumulateurs, 
hydrocarbures, 

huile) 

Sur cuvette de 
rétention (à l’abri de 

la pluie) : 
1 contenant adapté 
1 cubitainer de 100l 
pour les liquides (à 

adapter selon la 
nature des déchets 
Pompage direct par 

prestataire agréé 

Valorisation 2,5 t 

Centre de 
collecte/ 

traitement  
(SUEZ)  et 
Export en 
Métropole 

 
  



7 
 

 

6. Moyens de préventions des risques environnementaux 

L'analyse des risques environnementaux, ci-dessous, révèle les points de vigilance particuliers qui 
font l'objet des dispositions de maitrise envisagées : 

 
Phase de 

démantèlement 
Risques Milieux impactés Mesures minimum prévues 

Découpe des 

tuyauteries et 

équipements 

 

Pollution Déversement 
accidentel 

Eaux/ sols Espace de l'installation 

placée sous rétention 

spécifique reliée à un 

séparateur à 

hydrocarbures. 

Dégazage préalable 

réalisé sur 7 navires (reste 

2 navires), 

Navire positionné sur 

une rétention Kit anti-

pollution disponible 

Moyens de pompage et 

de stockage disponibles 

Personnel formé à 

l'intervention en cas de 

pollution 

 

Découpe 
 

Incendie 
 

Air Personnel formé à la lutte incendie 
Extincteurs en place 
Centre de formation lutte 
incendie/sécurité présent sur la 
parcelle voisine (Bâche eau présente 
sur site) 

Stockage et utilisation 

d’oxygène et de 

butane 

 

 
Incendie/Explosion 

 
Air 

 
Stockage du butane 

abrité en container 

Bouteilles de butanes et 

d'oxygène arrimées puis 

sanglées 

Dispositif auto extincteur 

disponible dans l'espace de 

stockage 

 

 
Découpe à la pelle cisaille 

+ opération de 
déchargement/chargement 

des bennes à déchets 

 
Bruits/vibrations 

 
Voisinage 

Opération réalisée 

uniquement de jour. 

Stratégie de 

démantèlement respectée 

prévenant les chutes 

lourdes de pièces ou du 

bateau.  

Pas d’habitation à 

proximité. 

 
Tout chantier 

 

Paysager Intégration 
paysagère 

Evacuation en continu des 

déchets démantelés 

Tout chantier 

 

Gaz à effet de Serre Air Contrôle des engins et 

poids lourds. Site 

ventilé/embruns marins 
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7. Situation des Navires Sri Lankais 

 

Situation au 20 février 2023 
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7. Données biodiversité issues du Schéma Directeur du Patrimoine 
Naturel (SDPN) du GPMDLR 

 

 

Projet 

Projet 
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Projet 
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Projet 

Projet 
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